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Construire La Bruffière 
de demain dans 
celle d’hier, c’est 

aussi reconnaître le 
travail réalisé par mes 

prédécesseurs.

Chers Bruffiériens,
Chères Bruffiériennes,

À l’heure où vous lisez ce magazine, je suis très 
heureux de vous annoncer que les travaux d’em-
bellissement du parc Pointe à Pitre sont en phase 
de réception, une étape fondamentale puisqu’elle 
constitue l’étape finale et incontournable du chan-
tier.

L’embellissement du parc Pointe à Pitre est un 
investissement d’avenir pour La Bruffière puisqu’il 
conjugue préservation de notre environnement et 
de notre patrimoine naturel avec renforcement du 
lien social. Il répond à un objectif que je me suis 
fixé, celui de l’amélioration de la qualité de vie. 
Véritable poumon vert, situé au cœur du bourg, le 
parc Pointe à Pitre est un lieu fédérateur et connu 
de tous. Il sera demain un havre de biodiversité 
et de fraîcheur, un lieu de vie agréable pour les 
familles, un lieu de rencontres et d’échanges 
intergénérationnels. Plus accueillant, plus convivial, 
plus beau, il aura un nouveau visage. Des espaces 
verts soigneusement aménagés, des nouvelles 
aires de jeux en bois, un potager collectif : autant 
de nouveautés qui sauront ravir les petits comme 
les grands. Entre tradition et modernité, le parc 
Pointe à Pitre est un écrin de notre patrimoine 
et incarne à lui seul cette harmonie entre nature 
luxuriante et dynamisme urbain. Il est le reflet de 
notre identité collective.

Bientôt, j’aurai aussi l’honneur de vous informer 
de l’achèvement des travaux de nos anciennes 
salles polyvalentes, rebaptisées « Espace Vincent 
Ansquer ». Et dans un avenir un peu plus lointain, 
j’aurai le plaisir de vous annoncer l’ouverture de 
la nouvelle crèche, projet qui avance à grands 
pas. Je sais à quel point ces projets sont attendus 

par les familles et les associations, que je tiens 
d’ailleurs à remercier chaleureusement pour leur 
coopération. Ces projets ambitieux, fruits d’un long 
travail, témoignent de mon engagement constant 
pour améliorer la qualité de vie et l’attractivité 
de notre commune. Ils illustrent parfaitement 
mes convictions de développer La Bruffière de 
demain dans celle d’hier, de continuer à rêver, 
d’entreprendre, de construire l’avenir et de faire 
de La Bruffière une commune qui relève tous les 
défis.

Construire La Bruffière de demain dans celle d’hier, 
c’est aussi reconnaître l’excellent travail réalisé 
par mes prédécesseurs. Et je pense en particulier 
à Denis MOINET (Maire de La Bruffière de 2001 
à 2014) qui nous a quitté récemment et à qui je 
souhaite rendre hommage. Son dévouement et 
sa vision pour La Bruffière continuent d’inspirer 
nos actions. Nous sommes fiers de perpétuer les 
projets qu’il a initiés, et qui profitent aujourd’hui 
aux Bruffiériens.

Enfin, je souhaite adresser une reconnaissance 
toute particulière à nos sapeurs-pompiers. Leur 
engagement sans faille est une source de fierté 
pour notre commune. Pendant les fortes pluies de 
ce printemps, ils ont encore une fois démontré leur 
courage et leur dévouement pour assurer notre 
sécurité. Leur présence et leur efficacité dans les 
moments difficiles sont inestimables.

Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été à La 
Bruffière.

Jean-Michel BREGEON
Maire de La Bruffière
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Retrouvez toutes les infos de la commune de 
La Bruffière en vous abonnant à nos pages :

Dirigeant d’une entreprise de transport, Denis MOINET a été 
maire de 2001 jusqu’en 2014. Il a effectué deux mandats au 
service des habitants de La Bruffière. Il s’est éteint samedi 9 
mars, à l’aube de ses 76 ans.

Durant 13 années, il a oeuvré pour le développement de la 
commune de La Bruffière avec des projets structurants en 
faveur :

• du sport avec la construction des tribunes et vestiaires de 
football et la rénovation des salles omnisports ;
• de la culture avec la création de la médiathèque et des 
salles culturelles ;
• de l’enfance avec la réalisation du groupe scolaire ;
• des services de santé et de proximité avec la création d’un 
pôle dédié et la rénovation de la mairie ;
• des seniors avec la création de L’Orchidée, une unité pour 
personnes âgées désorientées, à l’EHPAD l’Étoile du Soir ;
• de l’économie avec la création et l’aménagement de zones 
d’activités.

« Avec sa vision à long terme, Denis MOINET a travaillé avec 
détermination et charisme durant ses 13 années de mandat 
au service des habitants de La Bruffière. Il fut un grand 
maire, humaniste et bâtisseur. Il était un bon dirigeant avec 
qui on aimait travailler et qui a su transmettre le goût de 
l’engagement. Il aura marqué l’histoire de La Bruffière et 
restera gravé à jamais dans nos mémoires. » 

Jean-Michel BREGEON
Maire de La Bruffière
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17 FÉVRIER
Visite de la mairie dans le cadre des actions pour le Passeport du 
Civisme. 55 élèves de CM1 et CM2 ont participé à deux sessions de 
découverte.

grand angle

13 JANVIER
Vœux du maire avec 250 participants ayant assisté à 
la présentation des futurs projets de la commune.

21 JANVIER
Ateliers d’initiation au numérique destinés aux seniors 
en partenariat avec l’ASEPT des Pays de La Loire.

3 AVRIL
Plantations dans le parc Pointe à Pitre 
avec les enfants du Centre de Loisirs.

2 FÉVRIER
Une centenaire à l’Étoile du Soir
Mme MERLEAU a fêté ses 100 ans à l’Étoile du Soir aux côtés 
de ses proches. Jean-Michel BREGEON, maire et président 
du CCAS, et Soizic BROCHARD, adjointe en charge de l’action 
sociale et vice-présidente du CCAS, sont allés lui souhaiter un 
bon anniversaire au nom de la municipalité.

27 JANVIER
Découverte de l’exposition « La Mer des 
Faluns »
Dans le cadre du Passeport du Civisme, les 
élèves des 2 écoles de notre commune ont 
participé à l’action « Pour connaître l’Histoire 
de sa commune ».
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17 MAI
Participation aux Floralies avec 
l’embellissement de la commune 
grâce aux travaux des enfants du 
centre de loisirs et des encadrants, 
de l’association La Bruffière des 
Arts et des agents techniques 
municipaux.

Vous aussi,
PARTAGEZ VOS PLUS BELLES PHOTOS 

avec le hashtag #LaBruffiere

13 AVRIL
Chasse aux œufs de 
l’oie organisée par le 
Conseil Municipal des 
Enfants à la résidence 
de l’Étoile du Soir 
réunissant près de 50 
participants.

8 MAI
Commémoration du 8 mai 1945 aux côtés des membres de l’Union 
Nationale des Combattants, des sapeurs-pompiers, du conseil 
municipal des enfants et des CM1 et CM2 engagés dans leur mission 
du devoir de mémoire dans le cadre du Passeport du Civisme.

9 AVRIL
Réunion de sensibilisation face 
aux risques de délinquance, 
organisée par la commune aux 
côtés de la Gendarmerie et du 
service de Police Municipale 
Intercommunale de Terres 
de Montaigu, communauté 
d’agglomération. Quelques bonnes 
pratiques ont été présentées ainsi 
que des réflexes à avoir pour se 
prémunir contre les risques de 
délinquance.

CE SEMESTRE

La Sèvre Nantaise du côté de Bapaume (cliché du 19 mai dernier).
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Suite à une étude de l’observatoire de la Petite Enfance, pilotée par 
la communauté d’agglomération Terres de Montaigu, les besoins de 
garde d’enfants de 0 à 3 ans ne permettront pas d’être couverts par 
l’offre de modes de garde existante et à venir. La commune a donc 
choisi de compléter son offre d’accueil de jeunes enfants en lançant un 
projet de construction d’une crèche.

panorama

Une crèche pour 
compléter l’offre de 

modes de garde

PANORAMA 

UNE IMPLANTATION AU SEIN DU PÔLE ENFANCE/SCOLAIRE 
Avec plus de 4 000 habitants, La Bruffière voit sa population se stabiliser ces dernières années. Cependant, les besoins des 
familles augmentent. Ces dernières souhaitent concilier vie familiale et vie professionnelle. La demande de solutions de 
garde pour les enfants est en hausse et les professionnels de la Petite Enfance, comme les assistants maternels diminuent 
avec des départs en retraite non compensés. Pour éviter d’avoir un manque de moyens de garde dans les prochaines 
années, la Municipalité a étudié les scénarios possibles pour pallier l’offre existante. La construction d’une future crèche 
verra donc le jour au sein du pôle enfance/scolaire, à proximité des écoles, du restaurant scolaire et du périscolaire.
Cet emplacement permettra aux familles de pouvoir déposer leurs enfants à l’école, au périscolaire ou à la crèche dans le 
même secteur. Les parkings situés aux abords des différentes structures seront mutualisés pour l’utilisation de l’ensemble 
des infrastructures.

construction d’une crèche.
TOUT-PETIT, GRAND PROJET :
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24 PLACES POUR ACCUEILLIR LES JEUNES ENFANTS 
La structure est dimensionnée pour pouvoir accueillir à terme 24 enfants. Ce qui ne signifie pas que les 24 places seront 
ouvertes dès la mise en service de la crèche. En effet, en respectant, l’offre et la demande sans la devancer, nous pourrons 
conserver une variété de modes de garde correspondant aux différents besoins des familles. Il s’agit bien de compléter 
l’offre d’accueil des jeunes enfants et non pas de se substituer aux modes de garde existants.

DES ESPACES CRÉÉS POUR LES TOUT-PETITS
Afin de mener à bien le projet, le groupement FRENESIS, missionné pour la maîtrise d’oeuvre de la crèche a proposé un 
avant-projet qui a été validé par le Conseil Municipal du 6 mai dernier.
Avec 396 m2 au total d’espace intérieur, les tout-petits seront accueillis au sein d’une crèche avec des espaces pensés 
pour eux, pour les familles et pour les professionnels de la Petite Enfance, avec :
• 1 pièce de vie
• 1 biberonnerie (pièce qui pourra être utilisée pour d’autres activités de la crèche en dehors des repas)
• 4 dortoirs de 6 lits
• 1 espace change accessible dès l’entrée dans la crèche
• Des espaces techniques (pour le bon fonctionnement de l’établissement)
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Esquisse non définitive
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Jusqu’à 

24 places pour accueillir les enfants de 0 à 3 ans

396 m2 de crèche

363 m2 de jardin

200 m2 de panneaux photovoltaïques
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LE MODE DE GESTION EN COURS D’ÉTUDE 
À ce jour, il existe plusieurs modes de gestion possibles. 
La municipalité étudie scrupuleusement celui qui 
respectera les objectifs fixés par la collectivité depuis 
les prémices du projet et notamment en termes de 
coûts pour les familles utilisatrices, pour la commune 
et pour compléter au mieux les autres modes de garde 
qui fonctionnent à ce jour.
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BESOIN DE GARDE POUR VOS ENFANTS ? À QUI S’ADRESSER ? 
Vous cherchez une structure d’accueil pour votre enfant ? 
Découvrez la liste des assistants maternels (dont ceux regroupés en Maison d’Assistants Maternels – MAM) sur le site du 
Département de la Vendée dédié à l’enfance : https://www.vendee-enfance.fr/ 
Grâce à cette liste, vous avez accès aux coordonnées des professionnels agréés pour garder des jeunes enfants. Vous 
pouvez ainsi les contacter pour échanger sur vos besoins.

Vous avez un besoin ponctuel de garde ? 
Sachez que l’association Familles Rurales de La Bruffière propose un service de baby-sitting. Cette garde d’enfants 
ponctuelle, le soir, au domicile des parents, relève d’une démarche d’entraide et de dépannage à destination des 
jeunes familles : c’est une solution pratique et sûre mais à caractère occasionnel. L’association met ainsi en relation des 
familles qui cherchent quelqu’un pour s’occuper de leur(s) enfant(s) un soir de temps en temps (pour aller au cinéma, 
au restaurant, à une réunion, à une conférence, etc.) et un(e) jeune capable de satisfaire à cette attente en garantissant 
pleinement la sécurité des enfants pour une absence en toute tranquillité des parents.

Ne manquez rien de #LaBruffière sur labruffiere.fr 

 

L’analyse des offres
reçues des entreprises

La rédaction de la procédure de 
lancement des appels d’offre
pour la réalisation des travaux

L’attribution des lots*
aux entreprises retenues

LES PROCHAINES ÉTAPES  

*À l’étape de l’attribution des lots, un calendrier précis des travaux 
permettra de pouvoir se projeter sur la date de livraison de la crèche.

Esquisse d’avant-projet - non définitive

Démarrage des travaux
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communication, économie & tourisme

Angéline MAINDRON
1e adjointe en charge de 
la communication et du 
développement économique 
& touristique

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
Bienvenue à :

OSTÉOPATHE

 Aurélien MERCIER

 16 rue de Nantes

 06 18 16 09 96

VOUS AVEZ RÉCEMMENT EMMÉNAGÉ À LA BRUFFIÈRE ?

Soirée d’accueil des nouveaux arrivants 
VENDREDI 18 OCTOBRE 2024 À 19 H - Espace Vincent Ansquer
La municipalité accueille les personnes installées sur la commune depuis le 1er octobre 2023. L’occasion 
de communiquer quelques infos pratiques et surtout d’échanger ensemble. Les représentants des 
associations locales (sportives, culturelles, de loisirs...) seront également présents.

Vous êtes nouveaux arrivants et souhaitez participer à cette soirée d’accueil ? Inscrivez-vous soit :
 • par mail à communication@labruffiere.fr ;
 • à l’accueil de la mairie ;
 • par téléphone au 02 51 46 43 10 ;
 • ou via le formulaire d’inscription en ligne :

DESTRUCT-NUISIBLES
Désinfection, désinsectisation, dératisation.

NUANCES & PIGMENTS
Revêtements muraux & sols, peinture, décoration, 
ravalement de façade, traitement anti-mousse et 
rénovation des meubles.

 15E rue de la Prée

OTIUM
Institut de bien-être.

JULIEN MULTISERVICES
Pose et aménagement intérieur : cuisines, dressing, 
placards, plans de travail, étagères, peintures. 
Entretien extérieur : tonte, taille de haies, nettoyage de 
maison, toiture et terrasse.

Vous avez de jeunes enfants ? Participez pleinement à la soirée !
Bénéficiez du service proposé par l’association Familles Rurales en 
partenariat avec la municipalité. Les bénévoles et animateurs proposent 
des activités afin que vos enfants passent une excellente soirée.

 Mélinda CHIRON

 20 rue de Nantes

 06 64 21 14 69

 julienmultiservices85@gmail.com

 Thomas LÉCHAPPÉ

 57B rue de Nantes
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urbanisme, ruralité & environnement

Robert BRAUD
2e adjoint  en charge de 
l’urbanisme, de la ruralité et 
de l’environnement

TRAVAUX DE VOIRIE 2024 
La commune de La Bruffière élabore, chaque année, un 
plan de réfection des voiries pour effectuer des travaux 
sur différents secteurs. Cette démarche vise à assurer 
un entretien constant et efficace des routes en réalisant 
progressivement les réparations nécessaires. En 2024, 5 
points ont été identifiés et feront l’objet de réfection de 
voirie :

1. Traversée entre le carrefour de Beau-Soleil et le 
carrefour de Chupeau (C3 du plan en page 28)
2. La Petite Martinière (H4 du plan en page 28)
3. Impasse de l’Abbé Cousseau à Saint-Symphorien (B6 
du plan en page 28)
4. Les Roulières (F6 du plan en page 28)
5. Chemin des Tails (F3 du plan en page 28)

LES FLORALIES 
INTERNATIONALES 2024 
À l’occasion de la 13e édition des Floralies Internationales 
qui a eu lieu à La Chabotterie, le Département de La 
Vendée a incité les acteurs publics et associatifs du 
territoire à faire preuve d’imagination et de créativité. 
L’objectif de cet appel était de proposer un projet floral 
aux couleurs des Floralies et du thème de l’édition 
2024 : « Jeux de fleurs ». La commune a répondu à 
cet appel pour embellir deux lieux de La Bruffière. 
Deux aménagements ont été réalisés, au Square de la 
Pierre Levée et Place Vincent Ansquer (au sein du pôle 
services), sur la thématique des jeux de l’enfance.

EMBELLISSEMENT DES 
JARDINS PARTAGÉS 
Une clôture a été réalisée autour des jardins partagés 
(rue de Lattre de Tassigny en direction de Saint-Père). 
Le lieu est géré par l’association “Les Jardins de l’Ouche” 
qui permet aux adhérents de bénéficier d’un espace 
pour réaliser un potager et cultiver en fonction de leurs 
envies. Plus qu’un simple espace de culture, les jardins 
partagés représentent un lieu de rencontre, d’échange 
et de convivialité. Avec cette clôture, nous veillons à 
préserver cet environnement.

 En savoir plus :  aopl.jardins@gmail.com

Ces aménagements sont le reflet de l’engagement et du 
savoir-faire des agents de nos services techniques mais 
aussi des enfants de l’accueil de loisirs et des membres 
de l’association La Bruffière des Arts. Un travail d’équipe 
qui permet de disposer de belles réalisations en faveur 
de notre cadre de vie.
Bravo et merci à tous les participants pour la qualité du 
travail effectué !

  

27 permis de construire 

22 constructions de logements

167 déclarations préalables de travaux

BILAN DES ACTES 
D’URBANISME EN 2023 

UN PROJET DE CONSTRUCTION OU DE 
RÉNOVATION À LA BRUFFIÈRE ?
Ayez les bons réflexes ! Contactez MON ESPACE 
HABITAT de Terres de Montaigu qui vous orientera 
vers les démarches à effectuer.
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sports & citoyenneté

Laurent CHIRON
3e adjoint en charge des sports 
et de la citoyenneté

APPEL À PARTICIPATION POUR 
LE DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE » 

Rapporter votre dossier complété pour :
le vendredi 27 septembre 2024 (pour la période d’octobre)

Compléter le dossier retiré ou téléchargé

1
2

3

Retirer le dossier d’inscription à la Mairie 
ou le télécharger en PDF sur le site web

COMMENT PARTICIPER ?

Les services de la mairie confirmeront ensuite aux jeunes la/les date(s) 
retenue(s) pour leur participation aux prochains chantiers.
Nous espérons voir de nombreux jeunes s’engager sur les prochaines 
périodes, enrichissant ainsi leur expérience et contribuant au bien-être de 
notre commune.

Le dispositif « Argent de Poche » a été renouvelé pour l’année 2024. Cette initiative permet aux jeunes de 16 à 
17 ans (16 ans révolus) résidant à La Bruffière de participer à de petits chantiers de proximité d’une demi-journée, 
en échange d’une indemnisation de 15 € par chantier. 
Chaque jeune résidant à La Bruffière a reçu un courrier lui présentant la démarche. Pour la première période 
de chantier d’avril dernier, plusieurs missions ont été réalisées au sein des services techniques de la commune : 
entretien, désherbage, nettoyage des espaces publics...

PROCHAINES PÉRIODES DE 
CHANTIERS PROPOSÉES :

Du 21 au 31 octobre 2024

Du 1er juillet au 30 août 2024

BOURSE « JEUNES 
BÉNÉVOLES VENDÉENS » 

Vous avez entre 16 et 25 ans et vous vous investissez bénévolement 
dans une association vendéenne ?

LE DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE VOUS AIDE À FINANCER 
VOTRE PERMIS DE CONDUIRE OU VOS ÉTUDES SUPÉRIEURES.

Voici les conditions pour bénéficier de cette bourse :
 • avoir entre 16 et 25 ans,
 • être domicilié en Vendée ou rattaché fiscalement à l’un de ses parents en 

Vendée,
 • être impliqué bénévolement dans une ou plusieurs associations vendéennes,
 • suivre des études supérieures ou participer à une formation au permis de 

conduire (B).

Transmettez votre dossier complet avant le 1er octobre 2024 via le formulaire en 
ligne du portail subventions.vendee.fr

 Plus d’infos sur benevolat.vendee.fr (règlement et dossier de candidature) 
ou par téléphone au 02 28 85 81 44.
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REMISE DES CARTES D’ÉLECTEUR 

UN NOUVEAU MOBILIER DANS LE HALL D’ENTRÉE DES 
SALLES DE SPORT 
En avril dernier, le mobilier de l’entrée principale des salles de sport a été remplacé au profit d’un équipement favorisant 
l’accessibilité pour tous. 
Celui-ci comprend l’installation d’un nouveau comptoir d’accueil et attenant à celui-ci, un plan de travail permettant l’accès aux 
personnes à mobilité réduite et enfants. 
À l’arrière de celui-ci une armoire réfrigérée basse ainsi qu’un meuble de desserte avec évier permettront la pose et le stockage de 
boissons ou denrées pour les manifestations. 
Ces installations ont été conçues pour être conformes aux normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR). 
Cette initiative garantit à chaque citoyen la possibilité de profiter pleinement des équipements des salles de sport.
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La cérémonie de remise des cartes d’électeur a eu lieu le samedi 25 mai. 
Ce temps fort a permis aux élus de rencontrer chaque jeune de 18 ans nouvellement inscrit sur la liste électorale à La Bruffière. 
Ainsi, plus de 70 jeunes ayant atteint l’âge de 18 ans et figurant sur la liste électorale ont été invités à venir retirer leur carte 
d’électeur en mairie. Durant ce moment, les élus ont rappelé les principes fondamentaux de la République, de la démocratie et 
de notre système politique.
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Myriam BOURASSEAU
4e adjointe en charge des finances 
et de l’administration générale

LES ESSENTIELS 

finances & administration générale

Pour bien appréhender le budget d’une commune, il faut retenir qu’il se 
décompose en deux sections :
 • la section de fonctionnement : il s’agit des dépenses et des recettes relatives au 

fonctionnement du quotidien ;
 • la section d’investissement : il s’agit des dépenses et des recettes liées à des 

investissements, projets, etc.
Le budget est voté pour une année entière. En conséquence, les dépenses et 
les recettes doivent être équilibrées et sincères.

LES INVESTISSEMENTS RÉALISÉS EN 2023*

Travaux voiries rurales  
137 660 € Travaux 

en agglomération
 274 730 €

Équipements 
en matériel  

171 790 €

Équipements
sportifs 

64 150 €

Scolaire 
(complexe 
et restaurant)

5 460 €

Travaux cimetière  
37 070 €

Travaux 
bâtiments 
communaux 

893 635 €

Opérations diverses, 
emprunts
et amortissements  

308 480 €

INVESTISSEMENTS 
2023 : 

1 896 520 €

*Les chiffres ont été arrondis à l’entier supérieur ou inférieur.

**FCTVA : Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) est un prélèvement sur 
les recettes de l’État qui constitue la principale aide de l’État aux collectivités territoriales en matière 
d’investissement.

Études 
de faisabilité

Projet de crèche, lotissements 
d’habitat (Les Potiers et Les 
Meuniers), maison de Bellevue, 
travaux de mise aux normes 
de l’électricité dans l’église, 
aménagement extérieur espace 
culturel.

Voirie 
entretien et travaux
Entretien annuel des voiries, 
trottoirs et curage des fossés, voirie 
et parking de l’Espace Vincent 
Ansquer et aménagement routier 
à Saint-Symphorien.

Équipements 
publics

Entretien continu des bâtiments 
(complexe sportif, école, etc) et 
équipements divers.

Éco-pâturage
Mise en place du système 
d’éco-pâturage à l’EHPAD.

Matériel
Signalisation, renouvellement 
de matériel technique et des 
véhicules.

#2024

RETOUR SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
Dans la section de fonctionnement du budget 2023 de la commune :
 • les recettes de fonctionnement s’élèvent à 3 470 611,76 €
 • les charges de fonctionnement s’élèvent à 2 245 925,51 €
 • La capacité d’autofinancement brute (le résultat) est de 1 224 686,25 €, soit 

35,29 % des recettes de fonctionnement communal.

Opérations
en réserves 
foncières

 3 545 €

POUR VOUS ÉCLAIRER : 
les investissements sont souvent 
financés sur plusieurs années, 
de leur phase d’étude jusqu’à la 
livraison du chantier.

Les investissements de 2023 ont été financés par les subventions reçues, le 
FCTVA** et par autofinancement. 
Nous n’avons pas eu recours à l’emprunt en 2023.
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HORIZON

LE BUDGET 2024
décrypté

Le taux des impôts locaux
Pour faire face à l’augmentation 
des dépenses de fonctionnement 
(énergies, fluides, charges à caractère 
général), le Conseil Municipal a statué 
sur une augmentation de la part 
communale du taux des impôts 
locaux de 4 % (taxe d’habitation et 
taxe foncière). L’objectif est de couvrir 
les charges de fonctionnement.
La capacité d’autofinancement 
de l’année 2024 va permettre à la 
commune de garantir le financement 
des investissements pour 2024.

La dette communale
Il ne sera pas nécessaire dans le 
budget principal de recourir à 
l’emprunt pour le financement des 
investissements 2024.
L’endettement de la commune 
correspond à 883 923 € au 1er janvier 
2024 (soit 217 € / habitant), ce qui 
représente moins d’une année de 
notre capacité d’autofinancement 
brute.

4 183 500 € 
Entretien des biens

commmunaux
et projets structurants 

 1 412 000 €
Culture et patrimoine

968 123 €
Education et enfance

559 980 €
Sports et

Vie associative

40 000 € 
Autres 

(dont cimetière)

8 000 €
Nature en ville
et biodiversité

LES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Répartition du budget 2024
(sections de fonctionnement et d’investissement confondues)

BUDGETS ANNEXES SECTION INVESTISSEMENT 2023

Lotissement Les Potiers
558 775 €

Terrains aménagés
912 534 €

Pôle Services
341 866 €
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culture, loisirs, jeunesse & éducation

Christophe LOIZEAU
5e adjoint en charge de 
la culture, des loisirs, de la 
jeunesse et de l’éducation

Le samedi 6 juillet prochain aura lieu l’inauguration du parc Pointe à Pitre après la réalisation des travaux 
d’embellissement ayant démarré en septembre 2023. Pour la réouverture du lieu, nous sommes ravis de vous proposer 
un évènement ouvert à tous avec des animations gratuites dès 14 h.

LA GUINGUETTE DU PARC 

DES JEUX EN BOIS
En accès libre

 De 14h à 19h

Profitez des nouveaux jeux du parc 
destinés aux enfants mais pas que ! 

Des jeux en bois permettront 
à toute la famille de passer un 

moment convivial. 
Les jeux en bois seront en accès 

libre uniquement pour l’évènement 
du 6 juillet.

UN SPECTACLE FAMILIAL : 
LA GUINGUETTE DES LOUPIOTS
Cie La Roue Tourne

 16h      1h

À l’idée d’un cabaret populaire, Luciole, Gaspard 
et Gédéon invitent les familles sur le bateau de 
mémé Lulu où enfants, parents et grands-parents 
s’interrogent avec poésie sur notre rapport au 
temps, à la nature, aux autres...
Dans une ambiance positive et bienveillante, 
où les danses improvisées côtoient les danses 
traditionnelles, toutes les générations sont invitées 
à rêver, chanter et faire résonner le parquet !

Crêpes et Gaufres

sur place

Par le Service Jeunesse

de Familles Rurales
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26 791 prêts (7 % de plus qu’en 2022)

1 117 inscrits actifs 

27 % de la population a un abonnement en cours de validité

29 animations réalisées à la médiathèque et « Hors les murs » 
réunissant 453 participants

20 groupes accueillis (Centre de loisirs, écoles, EHPAD L’Étoile 
du Soir…), soit 355 participants

PÊLE-MÊLE 
Des intermèdes par les associations locales

 17h      2h

Laissez-vous emporter par des intermèdes 
musicaux, des matchs d’improvisation 
théâtraux proposés par la dynamique 
associative de La Bruffière.

APÉRO CONCERT
avec LUCIE GABRIELLE 

Chanteuse et compositrice

 19h      2h

Une voix et le piano, c’est tout ce dont Lucie 
GABRIELLE (chanteuse et compositrice) a 

besoin pour créer une ambiance. 
Elle joue avec les nuances entre l’émotion, le 

sourire, le romantisme... Elle embarque les 
gens dans son monde, même pour un instant 

et créé un lien avec son public. 
Un mélange éclectique de sons, chansons et 

compositions vous attend.

L’ACTIVITÉ DE LA MÉDIATHÈQUE EN 2023

VISITES GUIDÉES 
DU PARC

Départ toutes les 30 minutes

 De 15h à 18h

Des visites guidées du parc seront assurées 
par les élus afin de vous faire (re)découvrir 

l’ensemble du parc grâce à des départs 
toutes les 30 minutes.
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Soizic BROCHARD
6e adjointe en charge de l’action sociale 
& du Conseil Municipal des Enfants

action sociale & CME

L’opération tranquillité vacances est un service gratuit assuré par 
la Police municipale intercommunale de Terres de Montaigu, en 
collaboration avec la Gendarmerie. Sur simple inscription, une 
patrouille de police effectue un passage régulier à votre domicile, 
pendant votre absence. À chaque passage, la police vous informe 
par SMS et vous prévient également en cas d’anomalie constatée. 
L’opération tranquillité vacances est un service disponible à 
l’année sur des absences de longue durée (par exemple pour des 
vacances d’une semaine).

 Inscription à l’accueil de la mairie ou sur Mon Espace en ligne 
sur www.labruffiere.fr.

OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES 

action sociale & CME

INITIATION AU 
NUMÉRIQUE : 
se familiariser avec 
un smartphone ou 
une tablette tactile 
Les cours pour se familiariser avec la 
tablette ou un smartphone continuent. 
Ils sont destinés aux personnes de plus 
de 60 ans de La Bruffière. 

Vous pouvez vous inscrire à tout moment 
en mairie (par téléphone ou à l’accueil). 
Vous serez ainsi recontacté pour les 
sessions à venir.
En 2024, la participation est gratuite pour 
l’ensemble des 10 séances. 
D’une durée de 2 heures chacune, elles 
se déroulent en mairie en groupe de 
8 personnes.

 Inscription à l’accueil de la mairie ou par 
téléphone.
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UN PROGRAMME DE PRÉVENTION 
DE LA PERTE D’AUTONOMIE 
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De nouveaux défibrillateurs, accessibles 24 h / 24, ont été installés en avril dernier à l’entrée de la mairie et de la médiathèque. 
Les défibrillateurs à l’entrée du complexe sportif et à l’intérieur de la Résidence l’Étoile du Soir ont été remplacés.
Ces dispositifs permettent une réaction rapide en cas d’urgence cardiaque afin d’optimiser les chances de survie, en 
attendant les secours. En effet, des vies peuvent être sauvées grâce à ces appareils simples d’utilisation et sans danger.

DES DÉFIBRILLATEURS à disposition de tous 
en cas d’urgence cardiaque 

LES DÉFIBRILLATEURS 
SUR LA COMMUNE :

1. Mairie

2. Médiathèque

3. Complexe Sportif

4. Résidence l’Étoile du Soir

Depuis le 1er avril 2024 et jusqu’au 31 mars 2025, la résidence L’Étoile du Soir met en 
place 4 ateliers pour prévenir la perte d’autonomie. 4 thématiques sont abordées et 
ouvertes à toutes les personnes de plus de 60 ans.

 • Détente et relâchement avec la sophrologie   Du 24 avril au 9 octobre 2024 
Animé par une soignante et sophrologue 
pour les personnes souffrant de troubles cognitifs 
2 mercredis par mois de 10 h 30 à 12 h

 • Gestion du stress et des émotions avec la sophrologie   Du 24 avril au 9 octobre 2024 
Animé par une soignante et sophrologue
Pour les personnes de plus de 60 ans ou proches aidants
2 mercredis par mois de 14 h à 15 h 30

 • Atelier « Maintien de la mobilité »   Du 1er avril au 31 mars 2025 
Animé par un ergothérapeute accompagné d’un aide-soignant 
Pour les personnes de 60 ans et plus marchant avec ou sans canne ou déambulateur 
Tous les jeudis de 10 h à 11 h 30 

 • Atelier « Remue-méninges »   Du 1er avril 2024 au 31 mars 2025 
Animé par un ergothérapeute accompagné d’un aide-soignant 
Pour les personnes de 60 ans et plus sans trouble cognitif ou trouble naissant 
Tous les jeudis de 15 h à 16 h 30 

 Renseignements et inscriptions : 
Résidence L’Étoile du Soir  l  54, rue du stade 85530 La Bruffière  l  T. 02.51.42.50.62
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Portrait croisé 
de sapeurs-pompiers 

volontaires

ENTRE NOUS 

portrait

En poussant la porte de la caserne des pompiers 
de La Bruffière, une atmosphère de bienveillance 
enveloppe immédiatement les visiteurs… Les 
discussions des pompiers autour de leurs 
récentes interventions résonnent, teintées de 
gratitude après avoir reçu des remerciements 
de victimes sauvées. 

En ce lundi de mai où la pluie fine rafraîchit 
l’air, c’est dans un cadre jovial et animé qu’Élise 
et Anthony nous accueillent pour nous faire 
découvrir leur quotidien de sapeurs-pompiers 
volontaires au sein du centre de secours.

Pouvez-vous vous présenter ?
Elise : je m’appelle Élise, j’ai 21 ans, je suis 
infirmière et je suis sapeur-pompier depuis 2022 
à La Bruffière. C’est à la suite des formations 
obligatoires, qui peuvent être effectuées selon 
les possibilités de chacun (soit les week-ends 
ou en semaine) que j’ai pu intégrer les équipes 
d’intervention. 
Anthony : je m’appelle Anthony, j’ai 46 ans, je 
suis responsable méthodes dans la menuiserie 
industrielle et je suis sapeur-pompier volontaire 
depuis 1998.

Qu’est-ce qui vous a donné envie de vous 
engager ?
Élise : lorsque je me suis engagée,  je souhaitais 
faire une activité en dehors de mes études 
d’infirmière. Venir en aide aux gens m’anime au 
quotidien et c’est donc naturellement que j’étais 
attirée par le secours à la personne. Alors la question 
d’un ami m’a trotté dans la tête : « Et pourquoi pas 
pompier  ? »… J’ai saisi ensuite l’opportunité de la 
fête de la Sainte-Barbe pour me renseigner auprès 
de l’équipe de La Bruffière. 
Anthony : c’est une histoire de famille ! Mon papa 
était pompier dans une petite commune de l’Indre 
(36). Enfant, je regardais les camions partir en 
intervention et je jouais les victimes pendant les 
manoeuvres. La caserne était un peu ma deuxième 
maison, j’en connaissais les moindres recoins. Par 
la suite, avec mes amis du football, on s’est engagé 
ensemble. J’ai été ensuite amené à travailler dans 
la région. Je souhaitais habiter dans un endroit 
qui combinait trois critères non négociables : 
avoir à proximité une forêt, une rivière et… UNE 
CASERNE ! Je me suis implanté à Cugand, près de 
la Sèvre Nantaise, d’une forêt et… de la caserne de 
La Bruffière à 5 minutes. Aujourd’hui, cela fait 26 
ans que je suis pompier.

RENCONTRE AVEC...

ÉLISE HUDRY CLERGEON ET ANTHONY SOUCHET, 
sapeurs-pompiers 
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Qu’est-ce que vous aimez au sein de l’équipe de 
La Bruffière ? 
Élise : j’aime l’esprit de camaraderie au sein de 
la caserne, c’est ce qui m’a beaucoup plu dès le 
début et c’est aussi ce qui a permis une bonne 
intégration. 
Anthony : venant d’une autre caserne, je dois 
avouer que j’avais des attentes particulières car 
je souhaitais retrouver l’esprit d’équipe que j’avais 
connu dans l’Indre. J’ai tout de suite retrouvé cet 
esprit de casernement, le même qui peut être 
présent au sein d’une association ou d’un collectif.

Comment conciliez-vous vie personnelle/vie 
professionnelle et votre engagement ? 
Élise : quand on s’engage en tant que sapeur-
pompier, on embarque aussi toute sa famille. 
Au début, ma maman ouvrait le garage pour 
que je parte en intervention, le temps pour moi 
de m’habiller et aujourd’hui, c’est mon conjoint, 
lui-même pompier dans une caserne voisine, 
qui prépare ce qu’il peut pour que je gagne le 
maximum de temps pour partir en intervention. 
Comme il est lui-même pompier, il comprend 
donc parfaitement mon engagement et bien 
évidemment, c’est réciproque puisque c’est 
partagé. Pour la vie professionnelle, je m’organise, 
je fais des compromis. 
Anthony : mon rythme s’adapte à ma vie de famille. 
Côté professionnel, j’ai été pro-actif en invitant 
mon entreprise à signer une convention avec La 
caserne de La Bernardière-Cugand. Cette initiative 
me permet de pouvoir être mis à disposition des 
effectifs de la caserne sur mon temps et lieu de 
travail. Je peux ainsi me libérer pour d’éventuelles 
interventions sur le secteur géographique défini.

 Envie de rejoindre l’équipe ?
Contactez Nicolas FONTENEAU, chef de centre 
au 06.78.37.25.14

Lorsque vous êtes de garde, quelle est la 
première chose à laquelle vous pensez lorsque 
votre bip sonne pour une intervention ? 
Élise : je vérifie la nature de l’intervention pour 
enfiler la tenue adéquate (parce qu’elle diffère 
surtout en cas d’incendie), puis je me mets 
en mode « concentration » pour répéter les 
procédures apprises lors de mes formations. 
Anthony : mon rôle conditionne mes pensées. 
Si je suis chef d’équipe, je commence dès lors à 
organiser les missions de chacun dans ma tête. 
En arrivant à la caserne, nous avons en général 
un peu plus d’explications. Cela me permet de 
réajuster les rôles une fois en route dans le camion, 
en direction du lieu de l’intervention. 

Une intervention vous a-t-elle marquée plus  
que les autres et pourquoi ? 
Élise : oui, je repense souvent à la réaction d’une 
petite fille à la fin d’une intervention. Elle voulait 
rester dans mes bras parce qu’elle s’y sentait en 
sécurité ! Cela m’a beaucoup touché de savoir 
qu’elle avait été rassurée et que le choc semblait 
être moins traumatisant pour elle. On se sent utile. 
Anthony : je reste souvent marqué par la 
reconnaissance des gens suite à nos interventions. 
Leurs messages de remerciements nous 
rappellent pourquoi nous nous engageons. C’est 
une grande source de motivation. 

En quittant la caserne, l’impression d’avoir touché 
du doigt la réalité de ces hommes et de ces 
femmes reste gravée. 
Leur dévouement, leur accueil chaleureux et 
leur esprit d’équipe illustrent à merveille la noble 
mission de sapeurs-pompiers volontaires.
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associations

UNE FIN D’ANNÉE TOURNÉE VERS LES JEUX OLYMPIQUES
À l’école du Sacré-Cœur, en cette fin d’année, on a rêvé des Jeux olympiques.
Du 15 au 18 avril, les élèves ont participé à une semaine olympique organisée par les enseignants et l’Interapel. 1200 élèves, 
provenant des écoles de Tiffauges, de Saint-Martin-des-Tilleuls, de Saint-Aubin-des-Ormeaux et du Collège Saint-Nicolas se 
sont rassemblés au complexe sportif de la Bruffière. 
Le 4 juin, les élèves ont aussi participé au relais de la Flamme Olympique à Montaigu-Vendée.. 
Enfin, lors de la kermesse, le spectacle préparé par l’équipe éducative est venu clôturer cette année « Soyons sport… ».

ÉCOLE DU SACRÉ-CŒUR

  direction@labruffiere-ecolesacrecoeur.fr

  ogeclabruffiere@gmail.com 

  apel.labruffiere@gmail.com

 http://labruffiere-ecolesacrecoeur.fr

 02 51 42 51 55

 @ecolesacrecoeur.labruffiere

CONTACTS

L’ASBD GYM propose ::
 • des cours animés par des coachs sportifs diplômés d’état, de l’association 

Bulles d’Air ;
 • des séances de Fitness variées avec un nouveau programme à chaque cours, 

comprenant, : échauffements, cardio, renforcement musculaire, stretching..., 
avec ou sans matériel.

Deux horaires de cours sont proposés :
 • le mardi matin de 9 h 15 à 10 h 15 : Gym adultes pour les seniors dynamiques
 • le mercredi soir 20 h 30 à 21 h 30 : Fitness

Entrer dans l’association de l’ASBD GYM ADULTES, c’est aussi intégrer un 
groupe d’une trentaine d’adhérents afin de faciliter les échanges, le suivi, 
l’implication de chacun..., et favoriser une bonne ambiance.

ASBD GYM ADULTES

 www.asbdlabruffiere.fr

 06 79 18 25 51

CONTACTS

Vous avez envie de faire une activité sportive ? Alors n’hésitez pas à venir nous rejoindre lors des cours de découverte que 
nous vous proposons gratuitement en septembre. Vous serez les bienvenus. 

OGEC : UNE RANDO 
GUINGUETTE TRÈS APPRÉCIÉE
Le 13 avril, l’OGEC a proposé 
une nouvelle formule pour sa 
randonnée annuelle. Effectuée 
en soirée, elle s’est poursuivie 
par une soirée guiguette, 
accompagnée d’un bon repas 
et de la musique du groupe 
l’Arnaque. Tout cela sous un soleil 
magnifique.
Enfin quoi de plus normal 
que de terminer l’année 
scolaire au complexe sportif  ! 
L’incontournable kermesse, 
organisée par l’OGEC a rassemblé 
les 180 familles et les 260 élèves 
de l’école le 23 juin dernier.

L’APEL, TOUJOURS PRÉSENTE POUR ANIMER L’ÉCOLE !
L’APEL de l’école a proposé de nombreuses actions en cette fin d’année scolaire. Le carnaval, la réalisation des photos, la 
vente de saucissons, la préparation du défilé de la kermesse… autant d’évènements pour donner de la vie à l’école du Sacré-
Cœur..

ÉCOLE DU SACRÉ-CŒUR 

ASBD GYM ADULTES 



N°291  I  Juillet 202423

L’ARTISANAT AU COEUR DE L’ENFANCE
L’Outil en Main La Bruffière accueillera des enfants à partir de septembre 2024.
L’objectif de l’association est de favoriser les liens entre les générations.
Le rôle des bénévoles seniors est de transmettre leur savoir-faire et de valoriser le travail manuel de l’artisanat, des métiers 
de l’art et du patrimoine.

L’OUTIL EN MAIN LA BRUFFIÈRE

 20 bis, rue de Nantes

  loutilenmain.labruffiere@gmail.com

 06 43 31 10 59

CONTACTS
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Pour la rentrée, la structure sera en mesure 
d’accueillir 16 enfants, du CM1 à la 6e, pour les 
familiariser aux 8 ateliers :
 • Le travail du bois (menuiserie – ébénisterie),
 • la sculpture sur bois,
 • la métallerie,
 • les arts textiles (coutures…),
 • la restauration (cuisine, pâtisserie…),
 • la maçonnerie et mosaïque,
 • l’électronique et l’électricité,
 • l’art de l’origami et la cartonnerie.

Cette initiation se déroulera dans de véritables 
ateliers, avec de vrais outils. Les enfants auront 
l’opportunité de créer des objets qu’ils seront 
fiers de ramener chez eux, et pourront également 
réaliser des activités collectives.

L’implantation géographique de L’Outil en Main La Bruffière, 
permettra aussi l’accueil des enfants des communes 
environnantes (Cugand – La Bernardière – Treize-Septiers – Les 
Landes-Genusson – Torfou et Boussay).

LES 10 FONDAMENTAUX DE L’OUTIL EN MAIN
 • Initier les enfants à la connaissance et à la pratique des métiers.
 • Développer leur dextérité manuelle.
 • Découvrir et travailler la matière.
 • Élaborer et réaliser un bel ouvrage.
 • Apprendre le respect de l’outil et du travail bien fait.
 • Éveiller leur regard, les sensibiliser à leur environnement.
 • Découvrir et se découvrir en prenant confiance en soi.
 • Susciter des vocations.
 • Maintenir un lien intergénérationnel.
 • Mieux vivre ensemble et participer au bien vieillir.

Le vélo-club est un club cyclosportif. On y pratique le cyclisme sur route. Le 
club ne participe pas aux compétitions. 
Il est ouvert à tous ceux et celles qui, sans limite d’âge, souhaitent pratiquer 
un sport nature dans un esprit convivial. 
On roule par petit groupe selon les circuits en évitant de laisser une 
personne rouler seule. On propose des sorties les dimanches, jours fériés 
et les mercredis du mois de janvier au mois de novembre. 

VÉLO-CLUB BRUFFIÉRIEN
 veloclublabruffiere@gmail.com

 secretaire@veloclublabruffiere.fr

 www.veloclublabruffiere.fr 

CONTACTS

Madame Mademoiselle Monsieur, vous êtes motivé(e)s par ce sport ? Que 
vous soyez novices ou expérimentés n’hésitez pas à nous rejoindre. La saison 
débute au mois de janvier mais vous pouvez vous inscrire à tout moment 
dans l’année ou bien seulement faire un ou plusieurs essais. 

Les départs se font au local du vélo-club, 
situé rue de la Mozelle.
Trois circuits sont proposés. Leur distance 
varie : 45, 60 et 90 km. L’heure de départ est 
fixée selon la saison de 8 h le matin (en été) à 
9h (en hiver) ou éventuellement l’après-midi 
pour les mercredis en automne et hiver. 

Vous pouvez consulter notre site Internet :
www.veloclulabruffiere.fr 
Vous y trouverez toutes les informations 
utiles et les contacts nécessaires. 

VÉLO-CLUB BRUFFIÉRIEN 

L’OUTIL EN MAIN 
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UNE SAISON BOUEUSE
L’hiver très pluvieux que nous venons de connaître 
a quelque peu perturbé nos randonnées. À tel point 
que le sentier en provenance de l’étang Beausoleil, qui 
permet habituellement de déboucher sur la rocade, a 
été condamné pendant plusieurs mois car noyé sous 
une grande étendue d’eau. Il fallait souvent redoubler 
de précautions pour ne pas glisser et rentrer couvert de 
boue !

DES RANDONNÉES D’UNE JOURNÉE
Un jeudi par mois est consacré à une randonnée d’une 
journée complète qui nous emmène régulièrement 
découvrir d’autres aspects des bords de Sèvre. Côté aval 
par exemple, à Vertou, juste avant la confluence avec La 
Loire, nous avons parcouru la « Chaussée des Moines » : un 
très bel espace de balade et tourisme avec une aire de jeux, 
un parc arboré, une écluse, une chaussée, des restaurants, 
une location de petits bateaux électriques...

TRAVAUX D’ENTRETIEN DES SENTIERS
 • Entretien des sentiers. Une demi-journée a été consacrée en février 

pour nettoyer les rigoles et assurer ainsi l’écoulement des eaux de pluie. La 
végétation s’est ensuite rapidement développée et les grandes ciguës ont 
envahi les sentiers. En attendant notre campagne de fauchage de mai, nous 
sommes désolés de la gêne qui a pu être occasionnée.
 • Entretien du balisage. Nous avons une convention avec Terres de Montaigu 

pour le suivi annuel du balisage. Ce sont les marquages jaunes à la peinture ou 
par adhésifs qu’on peut voir tout au long des sentiers répertoriés.

Ces sentiers sont consultables et imprimables à partir du site internet de la 
mairie : « labruffiere.fr/vivre-decouvrir/nature ».
Nos randonnées se sont poursuivies jusqu’à début juin avec une participation 
très soutenue tous les jeudis atteignant sur l’ensemble de la saison une 
moyenne de près de 55 marcheurs.

LES AMIS DES SENTIERS

  mjcboutet@wanadoo.fr 

  josalban@hotmail.fr 

 06 30 70 20 00 

 06 62 17 35 69

CONTACTS

Cette saison 2023-2024 a été l’occasion pour Les Bandan’as de poursuivre le renouvellement de son répertoire musical. 
Une nouvelle musicienne est venue intégrer les rangs de la banda en flûte traversière !
Les t-shirts logotypés ont été renouvelés. Nous tenons vivement à remercier l’entreprise BMB Constructions pour l’aide 
apportée. Ceci permet à notre association de poursuivre sa dynamique locale !
Après l’été, nous allons repartir pour une nouvelle saison musicale. Vous avez envie de voir ou plutôt d’entendre ce qui 
se passe ?  Venez nous écouter lors de nos répétitions en prenant contact avec nous. Nos répétitions ont lieu à l’espace 
culturel de la Pierre Levée. N’hésitez pas à prendre contact avec nous.

LES BANDAN’AS

 06 08 85 14 69

 @lesbandanas

CONTACTS
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LES BANDAN’AS 

LES AMIS DES SENTIERS 
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extrait des délibérations

PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES 
lors de la séance du conseil municipal du 26 mars 2024 

Présents : 

BREGEON Jean-Michel, Maire, 

MAINDRON Angéline, 

BRAUD Robert, 

CHIRON Laurent, 

LOIZEAU Christophe, 

BROCHARD Soizic, 

LOIZEAU Christian, 

DURET Lydie, 

LEBRETON Bruno, 

VITRÉ Marie-Claire, 

GANACHEAU Véronique, 

LE BROZEC Vincent, 

GUINAUDEAU Isabelle, 

LEBLANC Gaëtan, 

HERAUD Stéphane, 

VARLET Julie, 

RICHARD Maxime, 

DURAND Aurélien, 

LE ROCH Yannick, 

NERRIÈRE Olivier, 

RONCIÈRE Jacques, 

ROBIN Carine. 

Absents représentés : 

BOURASSEAU Myriam représentée 
par MAINDRON Angéline, 

POIRIER Véronique représentée 
par LOIZEAU Christophe, 

BONNET Magali représentée 
par VITRÉ Marie-Claire, 

MERLET Aurélien représenté 
par BREGEON Jean-Michel.

Absent : 

CORRÉ Estelle.

1

Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la reconduction du dispositif « Argent 
de poche ».
Dans le cadre du programme national « Ville, vie, vacances », les collectivités 
territoriales ont la possibilité de mettre en place un dispositif intitulé « argent de 
poche ». Ce dispositif permet d’embaucher des jeunes de 16 à 18 ans pour des 
missions d’intérêt collectif, pour une durée de 4 jours maximum. La Commune 
de La Bruffière va donc lancer l’opération « Argent de poche » cette année, 
pendant les mois d’avril, juillet, août et octobre. Pour les jeunes volontaires, c’est 
l’occasion de rendre service à la Commune et de découvrir un environnement 
professionnel. Les chantiers, sous la responsabilité d’un encadrant, ont pour 
but d’améliorer le cadre de vie de notre Commune et se déroulent sur une ou 
plusieurs demi-journées auprès des services techniques, administratifs et à 
l’EHPAD. Les activités proposées (entretien, désherbage, nettoyage...) s’adressent 
aussi bien aux filles qu’aux garçons en contrepartie d’une indemnisation de 15 € 
par chantier. A la date du chantier, il faut avoir 16 ans révolus et pas encore 18 ans.

2

Le conseil municipal a décidé d’adhérer à la centrale d’achat de Vendée 
Numérique.
Une Centrale d’achat est un acheteur qui a pour objet d’exercer de façon 
permanente au bénéfice des acheteurs, l’une au moins des activités d’achat 
centralisées suivantes :
 • l’acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs ;
 • la passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services 

destinés à des acheteurs. 
L’intérêt d’adhérer à une centrale d’achat est, notamment, de deux ordres :
 • un intérêt économique, du fait de la massification des achats et, partant 

des économies d’échelle réalisées. En d’autres termes, l’objectif de la Centrale 
consistera à obtenir des prix plus avantageux que ceux obtenus par les acheteurs 
effectuant eux-mêmes leurs propres achats ;
 • un intérêt juridique et administratif, dès lors que les acheteurs qui recourent à 

une centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures 
ou de services sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de 
publicité et de mise en concurrence.
La Convention Constitutive de Vendée Numérique prévoit que ce dernier pourra 
si nécessaire élaborer et mettre en place des stratégies d’achat communes 
pour tous les achats qui le justifient en incitant à la création de groupements 
de commandes et/ou en agissant en tant que centrale d’achat spécialisée 
dans le domaine des réseaux de communications électroniques et des usages 
numériques qui en découlent.
Dans ce contexte, Vendée Numérique ainsi que les acteurs publics vendéens  
ont constaté l’intérêt de mutualiser un certain nombre de prestations touchant 
au développement des usages numériques autour de la collecte et la gestion de 
données par le biais d’une infrastructure très bas débit et de son cœur de réseau 
associé, une mission commune d’intérêt général.
Pour ces achats, une intervention sous forme d’intermédiation contractuelle, au 
terme de laquelle une centrale d’achat passerait des marchés publics ou des 
accords-cadres de travaux, fournitures ou de services destinés à des acheteurs, 
agissant ainsi en qualité de mandataire et fournirait une assistance à la passation 
des marchés publics, est apparue la plus adaptée. Pour mettre en oeuvre le 
projet de réseau de bas débit et des capteurs associés, et afin de s’affranchir 
des risques d’incompatibilités techniques entre le réseau très bas débit et les 
capteurs, une consultation publique unique est menée par Vendée Numérique.

ADHÉSION À LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDÉE NUMÉRIQUE

DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE »
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PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES
lors de la séance du conseil municipal du 6 mai 2024  

Présents : 

MAINDRON Angéline, 

CHIRON Laurent, 

BOURASSEAU Myriam, 

LOIZEAU Christophe, 

DURET Lydie, 

LEBRETON Bruno, 

GANACHEAU Véronique,

LE BROZEC Vincent, 

BONNET Magali, 

GUINAUDEAU Isabelle, 

LEBLANC Gaëtan, 

HERAUD Stéphane, 

MERLET Aurélien, 

VARLET Julie, 

DURAND Aurélien. 

Absents représentés : 

BREGEON Jean-Michel représenté 
par MAINDRON Angéline, 

BRAUD Robert représenté 
par LE BROZEC Vincent, 

BROCHARD Soizic représentée
par DURET Lydie

LOIZEAU Christian représenté 
par LOIZEAU Christophe

VITRÉ Marie-Claire représentée 
par LEBRETON Bruno. 

Absents : 

CORRÉ Estelle, 

POIRIER Véronique, 

RICHARD Maxime, 

LE ROCH Yannick, 

NERRIÈRE Olivier, 

RONCIÈRE Jacques, 

ROBIN Carine.

1

Le conseil municipal a validé la constitution de groupements de commandes 
entre Terres de Montaigu, le CIAS et les communes du territoire pour : 
 • le renouvellement des prestations de télécommunications ;
 • le renouvellement des prestations de gestion et maintenance des 

infrastructures du système d’informations.

2

Par convention en date du 8 février 2024, la Commune de La Bruffière a confié 
à Vendée Expansion - SPL une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
construction d’une crèche à La Bruffière. Il a été confié une mission de maîtrise 
d’oeuvre au groupement représenté par le cabinet FRÊNESIS ARCHITECTURE, 
pour la réalisation de cet ouvrage.
La création d’une crèche doit respecter les normes du « référentiel national 
relatif aux exigences applicables aux établissements d’accueil du jeune enfant 
en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ». Ce référentiel définit : 
 • l’accessibilité, la sécurité et la sûreté ;
 • les surfaces et les volumes ;
 • l’éclairage, la qualité de l’air et la température ;
 • le matériel et les équipements ;
 • les espaces extérieurs.

Les plans présentés permettent de visualiser l’implantation détaillé 
des différentes parties des locaux et leur orientation. L’implantation du 
bâtiment permet l’intégration sur la couverture d’une centrale de panneaux 
photovoltaïques d’environ 200 m². Le mode de chauffage retenu est la pompe à 
chaleur avec forages géothermiques.
Le Conseil Municipal a approuvé l’avant-projet définitif de création d’une crèche 
pour un montant prévisionnel de travaux s’élevant à 1 014 200 € HT et une surface 
totale de 396 m2.

VALIDATION DE L’AVANT-PROJET DÉFINITIF 
DE CONSTRUCTION D’UNE CRÈCHE

CONSTITUTION DE 2 GROUPEMENTS DE COMMANDES
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Une procédure de mise en concurrence a été réalisée dans le cadre du 
groupement de commandes organisé avec la commune de Treize Septiers. Elle 
présente les offres remises par les entreprises à l’issue de cette consultation ainsi 
que les pré-requis techniques définis en fonction des besoins. 
Elle présente l’analyse des propositions reçues (tarifs, besoins, moyens techniques 
et humains etc.)
Le conseil municipal a validé l’attribution du lot pour le secteur de La Bruffière à 
l’entreprise ETA ROTURIER Raphaël.

3ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE PRESTATION 
DE DÉBROUSSAILLAGE
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Le Rouet

Rue du Patisseau
Rue du Champ Blanc

Rue des Bruyères
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Boulardière (la)
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Bretonnière (la grande)
Brosse (la)
Burelière (la)
Cailletière (la)
Charpre (le)
Châtaignier (le)
Chatelier (le)
Chêne (le)
Chenil (le)
Chupeau
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Cléon (le petit)
Colardière (la)
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Fontaines (les grandes)
Fontaines (les petites)
G
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G

oulet (le petit)
G

randvilliers
G

range Saint-Aubin (la)
G

renotière (la)
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Raterie (la)
Recrédy (le)
Roche Fleurie (la)
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Verger (le)

C1D3F5C1B2C2B2B4F2H3H4F4C1B3G4B3F3C2D3C2G3H4H4E5G3F2C1E4G4C1D1F5E4A1F3C5C2F6G3B1F3D2D2G5G3

Plan des villages de La Bruffière



N°291  I  Juillet 202429

Plan des villages de La Bruffière

A
GEN
DA

à voir, à faire

#JUILLET  
SAMEDI 6 JUILLET
La Guinguette du parc 
Parc Pointe À Pitre,, de 14 h à 21 h 
Programmation complète en P.16 et P.17 de ce magazine.

#SEPTEMBRE 
DU 24 SEPTEMBRE AU 27 OCTOBRE
Exposition interactive « Sous mes pieds » par Emmanuelle 
Houssais, autrice et illustratrice jeunesse, 
Médiathèque (aux horaires d’ouverture)

JEUDI 19 SEPTEMBRE
Rencontre annuelle avec les associations de la commune, 
Salle du Conseil de la Mairie

SAMEDI 21 ET DIMANCHE 22 SEPTEMBRE
Journées du Patrimoine

#OCTOBRE  
VENDREDI 18 OCTOBRE
Soirée d’accueil des nouveaux arrivants 
Espace Vincent Ansquer 19 h

#NOVEMBRE 
LUNDI 11 NOVEMBRE 
Cérémonie commémorative du 11 novembre 1918

L’accueil de la mairie sera exceptionnellement fermé 
les samedis 27 juillet, 3 et 10 août, le vendredi 16 et 
samedi 17 août 2024.

La médiathèque sera fermée du 2 au 18 août inclus.

vie locale

Anick CLENET
Gérard BOUSSEAU
Didier BOUTIN
Denise PICOT
Jeannine CORNU
Raymonde GUIMBRETIERE 
Paul RIVIERE
Thérèse ROBIN
Marie CROUE
Jean DAVID
Marie RICHARD
Ambroise HUCHET
Marie Ange THIBEAUD
Paul AUDUREAU
Thérèse BAUCHET 
Jean LAPEYRE
Bernard DORENLOT
Bazile DENIS
Marie-Ange RAMBAUD
Marie-Jeanne MECHINEAU
Gabriel RAFFLEGEAU 
Yvonne SECHER

15 nov. 2023 
20 novembre
13 décembre
15 décembre
15 décembre
3 janvier 2024
13 janvier
25 janvier
6 février
22 février
23 février
6 mars
10 mars
17 mars
6 avril
11 avril
17 avril
17 avril
22 avril
22 avril
23 avril
26 avril

11 nov. 2023
25 novembre 
8 décembre
1er janvier 2024 
6 février
7 février
15 février
18 mars
31 mars

NAISSANCES 
FÉLICITATIONS AUX PARENTS DE :
Célestine BARBOT DOR
Albane DURANDET 
Maëlle BOUGARD
Paol-Elie BARDOUL
Aimé PEPIN
Zélie LOIRET 
Lina BARRE
Elio DURAND
Maddy MONNOIR

24 février
6 avril
20 avril

MARIAGES 
TOUS NOS VŒUX DE BONHEUR À :
Marylène BIDET et Sylvain CADEAU
Sabrina GRELAUD et Cyril DURET
Noëlla MAILLARD et Jérôme NERRIERE

DÉCÈS 
TOUTE NOTRE SYMPATHIE AUX PROCHES DE :

É

CI
VIL

TAT
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associations

A 

ADMR
T. 02 51 42 44 61

AJT (Association Jus de Fruits 85)
Z.A. des 4 Routes - La Bruffière
T. 02 28 15 53 27

AMICALE BOULISTE BRUFFIÉRIENNE
M. Serge MONNIER 
1, impasse des Vignes - La Bruffière 
T. 06 89 73 01 55
monnierserge85@free.fr

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS
M. Bernard DESSEVRES
23, rue des Trois Provinces - La Bruffière
T. 06 38 17 55 14
bernarddessevres@gmail.com

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
M. David BLANLOEIL
5, rue Léon Pervinquière - La Bruffière

AMIS DES RÉSIDENTS
54, rue du Stade - La Bruffière

AMIS DES SENTIERS
M. Jean-Claude BOUTET
23, rue Émile Amélineau - La Bruffière
T. 06 30 70 20 00
mjcboutet@wanadoo.fr

APEL SACRÉ-CŒUR
Mme Claire-Emmanuelle BARBOT 
18, rue de la Prée - La Bruffière
apel.labruffiere@gmail.com

À PLEINE BALLE
Mme Vanessa TROLEZ-PATRON

ASBD - BADMINTON LOISIRS
M. HENDRICK Yann 
10, rue de Lattre de Tassigny - La Bruffière
bad.labruff@gmail.com

ASBD - FITNESS
Mme Emmanuelle CHANDENIER
asbd_fitness_labruffiere@yahoo.fr

ASBD - FOOTBALL
M. Tony DAVID
205, Grandvilliers - La Bruffière 
T. 06 79 73 38 79
www.labruffierefootball.com
contact@labruffierefootball.com

ASBD - GYM ADULTES
Mme Jocelyne CLOCHARD
17 bis, rue de la Prée - La Bruffière
T. 02 51 42 55 84

ASBD - HAND-BALL
M. Manuel RICHARD 
105, La Raterie – La Bruffière 
T. 06 85 29 74 21
hand.com85530@gmail.com

ASBD - MULTISPORTS ENFANTS
Mme Laëtitia LAFOND
30 bis, rue des Salles - La Bruffière
T. 06 60 39 53 65
asbdmultisports@gmail.com

ASBD OMNISPORTS
M. Ludovic CHIRON 
100, Bel Air - La Bruffière 
T. 06 89 22 11 95
asbdlabruffiere@outlook.fr

ASBD - PALETS
M. Ludovic BLANDIN
27, rue des 3 Provinces
T. 06 71 79 89 94
blandin.ludovic@orange.fr

ASBD - TENNIS DE TABLE
M. Jimmy LHOMMEAU
8, impasse Henri SIMON - La Bruffière
T. 06 42 94 27 52
asbdttlabruffiere@gmail.com

ASBD - VOLLEY-BALL
M. François MINAUD
13, rue des Amarantes – La Bruffière 
T. 06 32 94 96 52
president.asbdvolley@outlook.fr

ATTELAGE SÈVRE ET MAINE
M. Jean-Claude GAUTIER
15 bis, rue de la prée - La Bruffière
T. 06 25 72 10 55

AXIS SONORISATION
M. Anthony BIGAUD - La Bruffière
T. 06 89 40 73 90

B
LES BANDAN’AS
M. Cyril PIFFETEAU 
2, rue André Collinet - La Bruffière 
T. 06 08 85 14 69

BRUIT’FIER
M. Jérôme GAUVRIT
19, rue du Calvaire - La Bruffière

C
CLUB DU 3E AGE - LE LIEN
Mme Lucienne MARTIN
La Motte - Treize-Septiers
T. 02 51 42 58 83

COMITÉ DES FÊTES - BOUGE TA BRUFF
M. Gaëtan LEBLANC 
5, rue des Coquelicots - La Bruffière
bougetabruff@gmail.com

COMITÉ DES FÊTES - ST SYMPHORIEN
M. Jean-Luc GUICHET
13, rue d’Autun - La Bruffière
T. 02 51 41 56 98

COMITÉ DES PARENTS D’ÉLÈVES
DE L’ÉCOLE CHARLES PERRAULT
Mme Camille PICHAUD
1, rue de Bellevue – La Bruffière 
T. 06 70 50 60 69
cpecharlesperrault@gmail.com

D
DJASSO
Mme Florence GUILLOT
7, Le Grand Cléon - La Bruffière

DONNEURS DE SANG
M. Denis GUILLOT
7, Le Grand Cléon - La Bruffière
T. 06 83 89 11 75

E
ÉCOLE DE MUSIQUE
M. Stéphane BELLANGER
15, rue de Lattre de Tassigny - La Bruffière
T. 06 70 34 46 07
em.bruffiere@gmail.com

ÉCHECS CLUB LA BRUFFIÈRE
M. Yoann RÉMOND 
17, rue des Grands Champs 
- Treize-Septiers 
T. 06 81 21 62 52
remondyoann@gmail.com

EMJOY
Mme Laurine LE BOURHIS 
15, rue d’Autun - La Bruffière 
T. 06 40 30 27 05
association.emjoy@gmail.com

ENTREPRENDRE ENSEMBLE 
LA BRUFFIÈRE
Mme Marina MÉNEUX 
23, rue Cardinal Richard - La Bruffière 
T. 06 67 11 58 61
contact@eelb.fr

F
FAMILLES RURALES
Directrice : Mme Lucie MALICOT
Présidente : Mme Emily FAURE 
21, rue de Lattre de Tassigny - La Bruffière 
T. 02 53 07 22 77 
afrbruffiere@orange.fr

FAMILLES RURALES 
- AIDE AUX DÉPLACEMENTS
Mme Monique BOUTET 
T. 02 51 42 52 06

FAMILLES RURALES 
- ANIMATION JEUNESSE
Directrice : Mme Anaïs LUCAS
T. 02 53 07 22 77 
afrbruffiere@orange.fr

FAMILLES RURALES 
- CENTRE DE LOISIRS
Directrice : Mme Isabelle BREJON 
Impasse Joseph Guitton - La Bruffière 
T. 02 72 71 13 85
accueilmelimomebruffiere@orange.fr

FAMILLES RURALES - DANSE
T. 02.53.07.22.77
kdansebruffiere@orange.fr
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sFAMILLES RURALES 
- RESTAURANT SCOLAIRE
T. 02 53 07 22 77 
restaurantscolairebruffiere@orange.fr

FAMILLES RURALES - THÉÂTRE ADULTE
Mme Céline AVRIL 
T. 02 53 07 22 77
theatrebruffiere@orange.fr

FAMILLES RURALES - THÉÂTRE ENFANT
T. 02 53 07 22 77 
afrbruffiere@orange.fr

G
GARDON BOUSSIRON
M. Éric BOURASSEAU
6, Dobigeon - Boussay
T. 06 79 43 72 25
gardon-boussiron@aappma-44.fr 

GROUP. TRANSPORTS SCOLAIRES
Group. transp. scolaires des Bords de Sèvre
Rue Johannes Gutemberg 
Pôle d’activités 1 - Le Landreau - La Verrie
T. 02 51 63 93 56
groupementtsbordsdesevre@ 
famillesrurales85.org

L 

LA BRUFFIERE DES ARTS
Mme Manuella DURAND 
63, rue du Stade - La Bruffière 
T. 02 51 42 59 68
davidhervechantal@wanadoo.fr

LA BRUFFIÈRE PASSION PATRIMOINE
Mme Jeanine MINAUD
18, Le Récrédy - La Bruffière 
T. 02 51 42 58 72

L’ARBRE À THÉ
Mme Chloé PRÉHAM
103, La Colardière - La Bruffière 
T. 06 45 98 85 54

LES PIOUPIOUS
Mme Helena LECLAIR 
2, rue des Bleuets - La Bruffière
lespioupious.labruffiere@gmail.com

LES VIEILLES MÉCANIQUES 
DES 3 PROVINCES
M. Michel MAINDRON 
1, Le Chenil - La Bruffière 
T. 06 80 08 06 96
michel.maindron0021@orange.fr

LOCAL DES JEUNES DE ST SYMPHORIEN
M. Nicolas PROUTIÈRE 
12, rue du Petit Pont - Treize-Septiers

L’OUCHE DE LA PIERRE LEVÉE
M. Thierry BÉNÉTEAU
4, impasse St François - La Bruffière 
T. 06 13 57 63 45
aopl.jardins@gmail.com

L’OUTIL EN MAIN
M. Joseph AUDUREAU 
31, rue de Nantes - La Bruffière 
T. 06 43 31 10 59
loutilenmain.labruffiere@gmail.com

M
MAM BULLE D‘ÉVEIL 
6, rue de la Petite Bretonnière 
- La Bruffière 
T. 06 49 66 31 98
mambulledeveil85@gmail.com

MAM JARDIN D’ÉTOILES
34, rue des Colibris - La Bruffière
T. 07 78 18 85 47
jardindetoiles@hotmail.com

MIL BORNES
M. Yann ROSSET 
16, impasse du belvédère - La Bruffière
milbornes@gmail.com

MOB 2000
M. Samuel RÉZEAU
Rue du Calvaire - La Bruffière
T. 06 13 86 95 31

O
OGEC DU SACRÉ-CŒUR
Mme Coraline BONNIN 
33, rue Léon Pervinquière - La Bruffière 
T. 06 87 24 41 57
ogec.president@labruffiere-
ecolesacrecoeur.fr

P
POKER BRUFFIÉROIS
M. Sidney SOURISSE 
28, rue du Moulin - La Bruffière 
T. 06 20 13 32 67
sidney.sourisse@free.fr

PROVIDENCE
M. Sébastien CHAILLOU
3 bis, rue de Fondonet
- La Boissière de Montaigu

Q
QI CONG VITALITÉ
M. Freddy DUPRÉ 
13, la Grande Bretonnière - La Bruffière 
T. 02 51 42 51 32 
freddy.gabrielle@wanadoo.fr

R
RÉSEAU LYME EUROPE
M. Karim DAKHLAOUI 
T. 06 82 78 05 18

S
SECOURS CATHOLIQUE
Mme Odile DURAND
La Motte - Treize-Septiers
T. 02 51 42 58 66

STE DE CHASSE ST-BERNARD-
L’ÉCHASSERIE
M. Michel NERRIÈRE
La Verdonnière - La Bruffière
T. 06 60 81 58 00
michel.nerriere.85@orange.fr

STE DE CHASSE ST-CLAUDE
M. Rémy RICHARD
12, La Grenotière - La Bruffière

STE DE CHASSE ST-HUBERT
M. Jean Claude BLANLOEIL
9, rue de l’Enclos - La Bruffière
T. 02 51 42 56 27
jeanclaudeblanloeil@free.fr

T
TENNIS ENTENTE BOCAGE
Mme Sabine SIMONNEAU 
5, rue de la Chobletterie - La Bruffière 
T. 06 64 97 65 19 
tennisententebocage@gmail.com

V
VÉLO CLUB
M. Lionel SAVARIEAU 
19, rue de la Chapelle - La Bruffière 
T. 06 79 34 38 27
veloclublabruffiere@gmail.com

VTT CLUB
M. Sébastien BARON
2, rue Jean Yole - La Bruffière
T. 06 88 88 28 20
vttlabruffiere85@gmail.com

Y
YOGA
Mme Annette TURCOT
3, square de la Pierre Levée - La Bruffière
T. 06 07 04 35 66
yogalabruffiere@gmail.com
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